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En ce début d’été, pour les 20 ans de notre
Communauté d’Agglomération, je suis parti-
culièrement fier d’ouvrir au public le château

Laurens d’Agde. Chef d’œuvre de l’art nouveau, ce
Monument Historique n’était plus qu’une ruine à la
création de l’Agglo en 2003, et il illustre parfaite-
ment l’utilité de nos collectivités territoriales, et le
rôle moteur de notre intercommunalité. Fédérer les
énergies, mobiliser les expertises et les savoir-faire,
construire des partenariats dans la durée, au nom
de l’intérêt général, tel est le rôle de notre Agglo,
qui dès sa création s’est employée à faire renaître
cet édifice atypique qui n’avait que pour seule 
quête la beauté sous toutes
ses formes.
Ce plus grand chantier patri-
monial de la région Occitanie,
qui a duré plus de 10 ans,
n’aurait jamais pu être mené
sans le soutien indéfectible
de l’Etat, et plus particulière-
ment de la Direction Régio-
nale des Affaires Culturelles,
de la Région, de l’Europe et
du Département, qui ont très
fortement  co- f inancé la 
restauration de cet édifice et de ses jardins sur la
presqu’île de Belle-Isle, je tiens à les en remercier.
Dans le contexte actuel de défiance vis-à-vis des
élus du peuple, la renaissance du château Laurens
est une démonstration parfaite qu’ensemble nous
pouvons réaliser de grandes choses, car pour ceux
qui connaissaient l’état du château il y a 20 ans,
cela paraissait mission impossible.
Avec l’ouverture au public de ce nouveau phare
culturel et patrimonial de notre belle région, notre
destination Cap d’Agde Méditerranée enrichit 
encore davantage son offre touristique pour être
attractive toute l’année. 

En effet, elle intervient simultanément avec les tra-
vaux de rénovation du cœur historique d’Agde
riche de ses 2600 ans d’histoire, ce qui va permettre
d’attirer encore davantage de visiteurs en période
estivale, mais surtout sur les ailes de saison.
Avec ce nouveau joyau patrimonial, la complémen-
tarité touristique entre nos deux centres historiques
d’Agde et de Pézenas va s’en trouver encore ren-
forcée, et c’est pour celà que nous avons décidé
de réaliser, avec les Maires de l’Agglo, un nouveau
lien entre nos deux villes. 
L’aménagement de la piste cyclable intercommunale
“La Méridienne”, dont la première tranche de 

travaux a débuté, permettra dès
cet été de relier le centre histo-
rique d’Agde au cœur de village
de Bessan, avant de raccorder
Saint-Thibéry et Florensac en
2024, puis Pézenas en 2025.
A partir de cette nouvelle colonne
vertébrale des mobilités douces
de notre territoire, l’Agglo tra-
vaillera de concert avec l’ensemble
de ses 20 communes pour les
relier toutes entre elles d’ici 2030.

Plutôt que d’aménager notre piste cyclable princi-
pale le long des routes, nous avons pris le parti de
créer un axe sécurisé et paysager à partir de che-
mins existants qui traversent nos paysages identitaires
que sont le canal du midi, les vignes et la garrigue
si caractéristiques de notre cadre de vie méditer-
ranéen “béni des dieux”. La piste “La Méridienne”
débute ainsi à Agde à l’entrée du parc du château
Laurens, en longeant le canalet jusqu’à l’écluse
ronde du canal du midi, puis elle cheminera dans
les vignes jusqu’à nos magnifiques cœurs de villages.

Président de l’Agglomération Hérault Méditerranée, Maire d’Agde
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L’EDITO
DE GILLES D’ETTORE

“ La renaissance 
du château Laurens
est une démonstration
parfaite qu’ensemble
nous pouvons réaliser
de grandes choses ” 

©
 P.

 A
rn

au
d

CAHM38v2-28.qxp_Mise en page 1  28/04/2023  09:13  Page 3



Patrimoine

Le château Laurens 
va ouvrir ses portes !

GRAND ANGLE
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C’est un évènement très attendu : le château Laurens va ouvrir ses portes au public le 23 juin prochain. Après deux 
décennies d’études et de restauration portées par l’Agglo Hérault Méditerranée sous la direction de l’architecte en chef
des Monuments Historiques, ce joyau de l’art nouveau va révéler toute sa singularité architecturale et décorative. 
Ce travail exemplaire de restauration nous permet aujourd’hui de découvrir le château et son parc paysager, tels qu’ils
pouvaient apparaitre aux yeux des agathois au tout début du XXème siècle. 

Une restauration exemplaire
Fleuron de l’Art nouveau, le château Laurens 
dévoile aujourd’hui sa grandeur passée. Le spec-
taculaire chantier de restauration permet de 
redécouvrir cette demeure dans son état d’ori-
gine, avec sa polychromie éclatante, son architec-
ture éclectique, quelques pièces majeures de son
mobilier retrouvé mais aussi son parc, véritable
écrin paysager qui recrée le cadre enchanteur du
lieu. Les entreprises ont retrouvé le geste déco-
ratif et architectural d’Emmanuel Laurens en 
restaurant à l’identique et en restituant tous les
éléments manquants.

©
 B

én
ét

ea
u 

Fl
or

ia
n

©
 P

er
ra

ud
 M

ile
na

CAHM38v2-28.qxp_Mise en page 1  28/04/2023  09:13  Page 4



LE MAG DE L’AGGLO • Mai 2023 • 5

Pour mener à bien ce chantier de restauration, l’Agglo a engagé
un long travail préparatoire d’études (2007-2017) qui a permis
d’intervenir sur l’édifice et d’engager sa restauration de 2017
à 2023.
Plus important chantier de restauration “Monument Historique“
de la région Occitanie, ce chantier reste exceptionnel par la 
redécouverte des techniques de construction et de décoration
mises en œuvre par les entreprises pour rester fidèle à l’esprit
du lieu et qui ont permis de restituer dans son intégralité ce
monument.
Les entreprises ont pour cela réalisé un spectaculaire travail de
protection des décors peints, de dépose du mobilier, de déblaiement et 
d’assainissement des lieux. 

Le gros œuvre a permis de mettre hors d’eau et hors d’air le monument avec
l’étanchéité des terrasses, la consolidation des fondations et des planchers,
le comblement des fissures et la reprise du parement des façades.
A l’intérieur, les nombreux corps de métiers (ébénistes, ferronniers, vitrail-
listes, peintres, tapissiers, carreleurs, mosaïstes, spécialistes en mobilier..)
ont effectué un travail exemplaire de restauration à l’identique.   

Le chateau
Laurens, une

maison monde !

Emmanuel Laurens a reconstitué
va vision du monde à travers les
nombreux voyages qu’il a réalisés :
les pièces sont une juxtaposition
des moments forts de sa vie et ont
chacune une identité propre : le
salon mauresque évoque l’orient,
les pièces d’apparat rappellent des
scènes antiquisantes égyptiennes, 
la salle à manger, de style art nou-
veau, est un rappel des brasseries
parisiennes…  

C’est un lieu atypique en tout, il
est l’expression d’une quête, celle de
la beauté. Les petits appartements
témoignent d’un grand raffinement
dans le choix des matériaux et des
couleurs. On est dans l’apaisement,
l’élévation alors que le corps cen-
tral du monument offre des espaces
très colorés plus théâtraux.  
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Sur près de 1500 m², les travaux ont concerné les 
3 principaux corps du château, soit près d’une ving-
taine de pièces :
vL’aile Nord où étaient autrefois situées les écuries

ainsi que le salon de musique restauré en 2015.
vLe corps central avec en rez-de-chaussée, les

pièces de réception et à l’étage les chambres, le
laboratoire et les toits terrasses.

v L’aile Sud/Est, qui abrite les petits appartements
d’Emmanuel Laurens et trois des plus belles
pièces du château : le cabinet de travail, la cham-
bre et la salle de bain. 
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04 zoom sur le territoire
: les résultats du son-
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GRAND ANGLE

Le chateau
Laurens,

un monument
moderne

L’avant-garde de cet édifice s’ex-
prime avec :
v L’utilisation d’énergies naturelles
Cette demeure de 1500 m² est 
alimentée en énergie par le fleuve
Herault grâce à sa turbine hydro
électrique et par une chaudière
bois avec un chauffage par le sol à
air pulsé.

vLes partis-pris architecturaux
Ce château est le premier monu-
ment construit en béton armé de
la ville, “cette pierre liquide qui
peut se solidifier sur un habillage
de fer “. La charpente en fer for-
gée est ouvragée et décorative,
dans l’esprit des halles construites
à la fin du XIXème siècle. 

v Le site
Emmanuel Laurens a construit ce
bâtiment près de la voie ferrée,
symbole de la vitesse et de la mo-
dernité. Le train lui permettait de
voyager rapidement vers Paris,
Marseille, Barcelone. La voie ferrée
offre d’ailleurs aux voyageurs, une
vue imprenable sur le château. 
Emmanuel Laurens possédait éga-
lement 2 voiliers amarrés au bord
de l’Hérault.

v Les préoccupations hygiénistes 
Le château est doté de nombreuses
salles de bain et cabinets de toi-
lette.
Cette convergence des courants
modernistes donne à cette demeure
un cachet unique et très abouti pour
son époque.

Perpétuer l’esprit du lieu   
Ce château conçu par Emmanuel Laurens et l’architecte montpelliérain
Jacques Février fusionne de nombreux courants artistiques : l’art nouveau,
le symbolisme, les nabis. Le parti pris a été de rester fidèle à l’esprit des lieux
et de restaurer à l’identique ce joyau du patrimoine, dont les décors art nou-
veau restent un exemple unique en Occitanie.
Pour cela un important travail de recherche, rendu difficile par la disparition
des archives, du mobilier et des effets d’Emmanuel Laurens, a été entrepris.
La découverte de plaques photos et de documents a créé la surprise et sus-
cité l’émulation en offrant un tout nouveau regard sur les espaces meublés
du château et sur l’intérêt de son propriétaire pour l’avant-garde décorative.  
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De généreux donateurs 
Les dons et récentes acquisitions, ins-
tallés dans les pièces de vie du château,
révèlent le lieu. En 20 ans, l’Agglo a pu
retrouver et acquérir du mobilier his-
torique, notamment le mobilier signé
Léon Cauvy. Celui-ci retrouve aujourd’hui
sa demeure d’origine dans les cham-
bres de Margueritte Laurens et Louise
Blot. D’importants dons ont également
été effectués par des familles aga-
thoises : le livre ayant appartenu à Em-
manuel Laurens “les fleurs du mal” de
Charles Baudelaire a été remis par
Jean-Pierre et Marc Picheire. La famille
Bardou a donné le lit signé Léon Cauvy.
Le salon des petits appartements a pu
être remeublé grâce au mobilier d’ori-
gine légué et acquis.

 Le parc de Belle-Isle, un ilot de fraicheur   
La restauration du château s’est accompagnée du réaménagement par 
l’Agglo du parc de Belle-Isle et de ses 3 espaces : le jardin aux abords du
château caractérisé par le grand magnolia, le jardin ornemental articulé autour
de la pièce d’eau centrale et le grand verger. Les paysagistes ont redessiné
les perspectives et les cheminements d’origine, accentuant ainsi le caractère
romantique et coloré de ce jardin, tel qu’à l’époque d’Emmanuel Laurens.
A l’image du décor foisonnant du château, le parc va s’enrichir d’une végé-
tation luxuriante permettant au visiteur de découvrir progressivement l’édi-
fice, à travers un cheminement paysager. De nombreuses plantations vont
sublimer le parc :
v 6540 couvre-sols et 1090 bulbes ont été plantés près du grand magnolia,

face au perron d’entrée.
v 1450 plantes, 100 arbres, et 210 palmiers et cactées embellissent le plan

d’eau
v 540 fruitiers ont été plantés pour reconstituer le verger : goyaviers du Bré-

sil, noyers de pécan, cognassiers, figuiers, mûriers, oliviers, pistachiers,
kakis, abricotiers, pêchers, grenadiers, poivriers et jujubiers.

Des aires de jeux pour les enfants seront également aménagées dans les
clairières du verger, l’occasion pour les familles de redécouvrir les lieux tout
en profitant de ce cadre paysager si dépaysant.
Le bassin d’eau dans lequel va se refléter la façade du château est la pièce
maîtresse du parc.  

Le pavillon d’accueil  
Composé d’une ossature
en verre et en bois de
pin, il reprend l’esprit du
pavi l lon de jardin qui
abritait autrefois une 
roseraie. Egyptisant dans
la forme, il reprend les
caractéristiques architec-
turales du château pour se
fondre dans le paysage.

Le piano

de Maurice Ravel

Sur les iconographies anciennes,
un piano apparait dans le cabi-
net de travail. Grâce à un travail
de recherche et à la proposition
de Christian Portes, collection-
neur de pianos du début du
XXème siècle, un piano, classé
Monument Historique, daté de
1906, sur lequel a joué Maurice
Ravel va intégrer les lieux. 
Dans ce décor très raffiné où la
lumière du soleil joue sur les 
vitraux et fait vibrer les décors,
le visiteur pourra s’évader en
écoutant le morceau de Ravel
“une barque sur l’océan”, en
écho au clapotis de l’eau et aux
petits bateaux amarrés le long
du fleuve Hérault.
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Emmanuel Laurens,

l’agathois
Né dans une famille bourgeoise
agathoise en 1873, il hérite d’une
immense fortune en 1897 et décide
de réaménager le site de Belle-Isle
en construisant cet édifice qui va
fusionner les avant-garde littéraires,
artistiques et culturelles du début
du XXème siècle. Tout d’abord avec
l’Egypte car cette villa est une évo-
cation d’un palais égyptien.  

Avec sa fortune, il a fait le choix de
construire cet édifice ici à Agde et
ce n’est pas le fruit du hasard. Il se
sent appartenir à un territoire
languedocien et agathois. Cette
affirmation va de pair avec le mou-
vement régionaliste fort de ce
début de siècle illustré par les féli-
bres en Provence.

Sa fortune épuisée dès 1938, il
vend son domaine en viager. A sa
mort en 1959, le château se dégrade
jusqu’à son acquisition en 1994 par
la ville d’Agde. Il est classé Monu-
ment Historique 2 ans plus tard. Sa
gestion et son entretien sont alors
confiés en 2003 à l’Agglomération
Hérault Méditerranée qui va entre-
prendre des campagnes de restau-
ration d’envergure.

Pour en savoir plus  
Le Livre d’Art “Château Laurens, la splendeur retrouvée” imprimé aux Editions
du Cherche Midi paraitra en juin prochain, sous la direction scientifique de
Laurent Félix (Agglo Hérault Méditerranée) et d’Hélène Palouzié (Drac Oc-
citanie). Ce livre retrace en 2 parties l’histoire d’Emmanuel Laurens, le château,
son décor, le mobilier et les artistes (Laurent Félix, Hélène Palouzié, avec la
contribution de Milena Perraud, égyptologue) et présente la chronique de
la restauration (Antoine Madelénat, Architecte en chef des Monuments 
Historiques, et Cinzia Pasquali, Restauratrice des peintures murales) 

192 pages, richement illustré. 
Disponible au pavillon et dans toutes les librairies. 

Une restauration fortement subventionnée
Le montant total des travaux de réhabilitation du château Laurens, de la
construction du pavillon d'accueil et de l'aménagement du parc s’élève à la
somme de 16 707 000 €.
Tous ces travaux ont été financés par l’Agglo à hauteur de 41 %, mais ce
chantier n’aurait jamais pu voir le jour sans l’implication des partenaires 
institutionnels et les subventions allouées pour la réussite de ce projet : l’Etat
(28%), la Région Occitanie (12%), l’Europe via le FEDER (11%) et le Départe-
ment (8%).
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INTERVIEW

GILLES
D’ETTORE
Président de l’Agglo 
Hérault Méditerranée,
Maire d’Agde

En quoi ce chantier de restauration est-il
unique ?
La recherche historique sur le château Laurens a révélé
le prestige du lieu, permis le rachat d’une partie du
mobilier disparu et autorisé l’élaboration d’un pro-
gramme de restauration cohérent et ambitieux confié
à l’architecte en chef des Monuments Historiques. Il
s’agissait de remettre en valeur les décors foison-
nants ,  mult ico lores et  lumineux et  les  effets 
décoratifs recherchés, tout en gardant un équilibre
entre les éléments d’origine et les éléments restitués. La
dynamique engagée par l’Agglo avec un très fort soutien
de l’Etat, de la Région, de l’Europe et du Départe-
ment, vont permettre l’ouverture au public de ce mo-
nument agathois, pour le bonheur de tous. Ce sera
désormais un des points d’ancrage de la politique pa-
trimoniale, touristique et culturelle de la Communauté
d’Agglomération et de la ville d’Agde. 

L’ouverture au public de ce château, cher au
cœur des agathois est très attendue. Pouvez-vous
nous en dire plus sur l’expérience qui va être pro-
posée aux visiteurs ?
J’ai envie que les gens soient émerveillés et vivent un
rêve, le temps de la visite pour s’approprier le lieu.
L’invitation au voyage c’est aussi cette déconnexion
hors du temps pour rentrer dans les pas, l’imaginaire,
et l’esprit d’Emmanuel Laurens. Deux guides confé-
renciers trilingues permettront se replonger le visiteur
dans la trajectoire de vie de ce personnage hors du
commun qui était non seulement un esthète très érudit
mais également un scientifique épris de modernité.
Ouvert sur les cultures du monde, il a ramené de ses
nombreux voyages d’Asie, d’Inde, de Madagascar de
nombreux objets : des soieries, des textiles brodés,
des bois précieux… La découverte de ce château va
permettre aussi de nourrir l’imaginaire des visiteurs.

La gestion et la politique culturelle du châ-
teau sera municipale. Quel programme allez-vous
proposer cette première année ?
Le projet culturel porté par la ville d’Agde, s’inscrit

dans une continuité artistique qui privilégie la modernité archi-
tecturale, les avant-gardes décoratives et la création artistique
contemporaine.  
Nous avons souhaité favoriser un parcours sonore et olfactif pour
recréer la mémoire intime des lieux. La question de la musique a
été au cœur de nos réflexions car Emmanuel Laurens était un grand
mélomane qui a partagé la vie de la cantatrice lyrique Louise Blot.
Chaque pièce renverra à une composition musicale prisée par Em-
manuel Laurens, nous aurons ainsi une sorte de “play list”, contem-
poraine à la création du château. Nous aurons par exemple, la
composition de Duparc “l’invitation au voyage” qui est une décli-
naison musicale d’un poème de Baudelaire extrait des “Fleurs du
mal”.  
La découverte des espaces va s’accompagner également d’un
voyage olfactif avec la création de fragrances telles que le bois
d’Agar. Il s’agit, par ce parcours immersif, de faire revivre ce mo-
nument, de découvrir toute sa poésie en éveillant nos sens et notre
sensibilité.
Nous allons d’ailleurs compléter le projet scientifique et culturel
pour valoriser le jardin et le parc de belle-Isle, en vue d’obtenir
dans les prochaines années, le label “jardin remarquable”. L’idée
est d’offrir un parcours environnemental qui accompagne la décou-
verte du lieu, à partir de différents points de vue.

La candidature de Montpellier a été retenue au titre de
“capitale européenne de la culture 2028” avec une offre pa-
trimoniale qui intègre le château Laurens. Pouvez-vous nous
en dire plus ?
Il s’agit là d’une réelle opportunité pour promouvoir notre patri-
moine à une échelle européenne. Ce qui fait la force de cette can-
didature, c’est la participation de 142 communes de l’Hérault, aux
côtés de Montpellier, qui viennent enrichir l’offre artistique, culturelle
et patrimoniale de la métropole. Parmi les points forts de la candi-
dature figurent en bonne place Agde et le château Laurens. 
Le patrimoine est porteur d’identité qui permet de se retrouver
grâce à une histoire, des racines communes, c’est aussi une force
d’attractivité et un facteur de renaissance de nos villes et quartiers.
La culture rassemble les hommes, elle nous permet aussi de repen-
ser les espaces publics.

LE MAG DE L’AGGLO • Mai 2023 • 9
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L’Agglo vient de faire l’acquisition de 3 vé-
hicules électriques. Avec leur petit gabarit,
ils permettent d’accéder aux petites ruelles
de nos communes. Électriques et silencieux,
ils interviennent principalement dans les
rues de Pézenas, de Montagnac et de St-
Thibery. 

[ QUALITÉ URBAINE ]
Nouveaux véhicules

électriques

Le centre aquatique de l’Archipel est désormais alimenté grâce à une
chaufferie bois qui fonctionne grâce à des plaquettes issues de forêts
régionales gérées durablement. Ce nouvel aménagement va ainsi
permettre de couvrir 80% de la consommation énergétique de l’Ar-
chipel. 

[ TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ]
Une chaufferie bois pour l’Archipel 

L’Agglo a confié aux apprentis élagueurs
du Centre de Formation Professionnelle et
de Promotion Agricole de Pézenas un
chantier d’élagage situé place du 14 juillet
à Pézenas. Cette intervention opérée dans
le respect des conditions de sécurité, a
concerné la taille de platanes, mesurant
près de 20 mètres de haut.
Pour ces apprentis, cette collaboration a
été l’occasion de se perfectionner aux
multiples pratiques du métier de grimpeur-
élagueur et de participer à un chantier
professionnel.

[APPRENTISSAGE ]
Des jeunes formés 

au métier d’élagueur 
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[ ILOT DE FRAICHEUR ]
Végétalisation des abris bus

Gilles d'Ettore, Président de l’Agglo et Maire d’Agde, Jean-Yves 
Durand, Directeur de Keolis et Jean-Charles Desplan, vice-président
délégué aux transports et Maire de Caux ont planté des Féviers
d’Amérique et des Bougainvilliers à proximité immédiate de l’abri
bus du centre aquatique de l’Archipel.
L’objectif de cette opération est de permettre aux usagers d’attendre
l’arrivée du bus en profitant de la fraicheur procurée par l’ombre des
arbres en période estivale.
D’autres arrêts seront aménagés par la suite, sur différents secteurs
de la ville d’Agde mais également sur d’autres communes de l’Agglo
Hérault Méditerranée.
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Afin de protéger les plages de l’érosion, un atténuateur de houle a été
installé au large de la plage du Grau d’Agde. Un an après l’installation
de ce dispositif innovant, les plongeurs de la société Seaboost ont
constaté la colonisation de ces modules par la faune et la flore marine.
Julien Dalle chef de projet ingénierie écologie chez Seaboost dresse
un 1er bilan positif : “l'ouvrage joue non seulement son rôle de dissi-
pation énergétique pour limiter l'impact des vagues sur le littoral mais
offre également un habitat aux espèces marines”. L’atténuateur de
houle s’inspire de la mangrove, un écosystème de marais maritime en
milieu tropical, créant une barrière naturelle pour stocker les sédiments.   
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[ ATTÉNUATEUR DE HOULE ]
Un nouvel abri 

pour la faune et la flore

[ ARCHÉODYSSÉE ]
Le numérique au service

de l’archéologie
Découvrez en réalité augmen-
tée les sites archéologiques du
territoire grâce aux applications
numériques disponibles depuis
le site Archéodyssée. Une dé-
marche originale pour mieux
comprendre l’histoire de ce
territoire.
Parmi les sites archéologiques
à découvrir : le bois de Riquet
à Lézignan-la-Cèbe, l’ermitage
Saint-Antoine de Castelnau-
de-Guers les plafonds peints à Montagnac, l’église de Notre Dame de
l’Agenouillade au Grau d’Agde, l’oppidum d’Aumes, le site de Saint-
Michel du Bagnas à Agde, les sites de Peiro-Signado et de Roque-
Haute à Portiragnes, le pont romain de St-Thibéry et la voie Domitienne
à Pinet.
Pour optimiser votre expérience, n’hésitez pas à vous rendre sur les
lieux !
Plus d’infos : www.archeodyssee-heraultmediterranee.com

  

La maison de la mer, rue de la capitainerie au
Vieux Port du Cap d'Agde, est un lieu d'accueil
pour faire connaître les enjeux de protection
et de gestion durable de la mer Méditerranée.
Elle est singulière car elle est flottante, à ossa-
ture bois et alimentée en partie par des pan-
neaux solaires.
Au moyen de nombreux documents et outils
pédagogiques dans une salle dédiée, l'équipe
de l'Aire Marine Protégée de la Côte Aga-
thoise vous informe sur la biodiversité marine
et les actions engagées.
Ouverte de lundi à vendredi 
de 9h à 12h et 14h à 17h
Tél. 04 67 94 67 90 
Mail : contactamp@ville-agde.fr

Les travaux de voirie se poursuivent avec la
construction de la trémie routière qui passera
sous la voie ferrée.
Ce tunnel routier de 173 mètres de long sera
mis en service en juin prochain. Il va permettre
de sécuriser et de fluidifier la circulation.
Le montant des travaux qui s’élève à 18,5
millions d’euros sont co-financés par l’État
(50%), l’Agglomération Hérault Méditerranée
(16,67%), la Ville d’Agde (16,67%) et le Dé-
partement de l’Hérault (16,67%). La mise en
service de la trémie est prévue pour le mois
de juin 2023.

[ BIODIVERSITÉ MARINE ]
La maison de la mer  

[ SUPRESSION DU PASSAGE
A NIVEAU À AGDE ]

La trémie routière 
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Pour veiller au bon  entretien des digues, l’Agglo
a engagé des travaux de confortement à
Cazouls-d’Hérault et à Florensac. Nos agents
sont également intervenus sur l'entretien de
l’enrochement de la digue de Saint-Thibéry.
Pour rappel, notre Agglo a pour compétence
l’entretien et le suivi de plusieurs digues ur-
baines de protection contre les inondations
sur les communes d’Agde, Bessan, Cazouls-
d’Hérault, Florensac, Pézenas, Portiragnes et
Saint-Thibéry. Soit un patrimoine mis bout à
bout de près de 15 kilomètres.

[ DIGUES ]
Des travaux 

de confortement

Lors du Concours Général
Agricole, de nombreuses
médailles ont été décernées
aux vins de notre territoire
dont 25 en or ! Une belle re-
connaissance pour la qualité
du travail de nos viticulteurs.
Les caves coopératives de
Richemer (Agde-marseillan),
le rosé de Bessan, Florès
(Florensac), Montagnac-
Domitienne, l’Ormarine (Pinet)
et les costières de Pomérols
remportent de très nom-
breuses médailles pour leurs
différents cépages. 
A noter, le prix d’excellence
obtenu par le domaine du
Mont d’Hortes à St-Thibéry.

Ces vins primés sont également disponibles à la cave Vinocap, située
à Gigamed - Bessan. Cave ouverte du lundi au vendredi de 10h à 12h
et de 15h à 18h. L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. 

[ MONTAGNAC ]
Une 5ème Poste 

intercommunale
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[ TÉLÉTHON ]
Randonnée/VTT/Trail 
le 24 septembre 2023

La 28ème édition de la randonnée/VTT/trail qui se déroule chaque
année à Aumes au profit du Téléthon, aura lieu cette année le dimanche
24 septembre.
3 circuits VTT de 15 kilomètres et un circuit trail/randonnée de 10 ki-
lomètres sont proposés au départ du village.
Les inscriptions ont lieu le matin sur la place du village de 8h à 9h30.
Tarif unique de 11€.
L’intégralité des bénéfices est reversé à l’AFM-Téléthon.

[ SALON DE L’AGRICULTURE 2023 ]
Une pluie de médailles 

pour nos vins    

Une nouvelle poste intercommunale va pro-
chainement voir le jour à Montagnac. Elle sera
située dans les locaux du bureau d’information
“de vins en découvertes” et devrait être inau-
gurée en septembre prochain. L’Agglo en par-
tenariat avec la Poste, dispose déjà d’un réseau
d’agences intercommunales sur les communes
d’Aumes, Cazouls-d’Hérault, Pinet et St-Pons-
de-Mauchiens.  
Poste intercommunale
1 rue Jean Jaurès à Montagnac. 
Ouverture rentrée 2023.
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L’Agglo diversifie ainsi son réseau de mobilités avec cet
axe structurant qui reliera les 2 pôles d’échanges multi-
modaux que constitueront la gare d’Agde, qui va être

totalement réaménagée, et la gare routière de Pézenas. Nos
habitants et les nombreux touristes qui fréquentent notre
destination toute l’année pourront ainsi très facilement passer
d’un mode de déplacement à un autre : train, bus, automobile,
vélo. 
La première phase de travaux va permettre de relier, dès cet
été 2023, le centre historique d’Agde à Bessan sur 8 kms. A
terme, la Méridienne offrira 20 kms de piste sécurisée entre
Agde et Pézenas.

Sécuriser les déplacements en vélo   
Au delà d’offrir à nos habitants une nouveau mode de circu-
lation entre nos villes et villages, la volonté de l’Agglo est de
sécuriser les déplacements à vélo. Une attention particulière
a été portée au giratoire sur la RD, avec une priorité donnée
aux cyclistes à chaque entrée et sortie.

Colonne vertébrale des mobilités douces de notre territoire, cette première piste cyclable intercommunale a été baptisée
“La Méridienne” puisqu’elle reliera d’ici 2025 la capitale de l’Agglo, Agde, à la deuxième ville du territoire Pézenas,
comme le fait déjà le fleuve Hérault depuis des siècles.

LA MéRIDIENNE

Le nouveau lien cyclable 
entre Agde et Pézenas 
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UNE AGGLO DE PROJETS

Un nouveau réseau de mobilité avec des voies réservées 
aux bus et aux vélos.
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Une piste cyclable paysagère et patrimoniale
Plutôt que d’aménager sa piste cyclable principale le long des routes, 
l’Agglo a pris le parti de créer un axe sécurisé et paysager à partir de chemins
existants qui traversent nos paysages identitaires que sont le canal du midi,
les vignes et la garrigue si caractéristiques de notre cadre de vie méditer-
ranéen “béni des dieux”.
La piste “La Méridienne” débute ainsi à Agde à l’entrée du parc du château
Laurens, en longeant le canalet jusqu’à l’écluse ronde du canal du midi,
puis elle chemine dans les vignes jusqu’à “la guinguette” de Bessan, qui
permet ensuite de relier le cœur du village sous les platanes.
Dans la conception de cette nouvelle piste cyclable intercommunale, nous
nous sommes attachés à limiter son impact sur l’environnement, notam-
ment en matière d’imperméabilisation des sols et de gestion des eaux plu-
viales. Les fossés ont été conservés sans busage, des bordures en béton
ont été mises en place sur la chaussée de façon à favoriser l’écoulement
en surface jusqu’aux accotements ou jusqu’aux cheminements piétons réa-
lisés en sablé.

Des matériaux innovants
La structure de la piste cyclable va
être  réa l i sée à  100 % avec des 
matériaux recyclés provenant d’an-
ciennes chaussées de l’Agglo. De
plus, les dernières innovations en
matière d’ingénierie routière vont
être mises en œuvre pour tendre
vers une neutralité carbone des
travaux en incorporant un liant bio-
sourcé issu de la sylviculture du pin
(procédé RECYTAL®).
Les écoulements naturels des eaux
seront préservés et les revêtements
perméables favorisés notamment
grâce à des sables stabilisés sur les
berges du canal. Enfin, sur toute sa
longueur, celle-ci se distinguera par
un revêtement de couleur claire
pour éviter les ilots de chaleur et
différencier la piste du reste des
axes de communication pour une
meilleure lecture de l’itinéraire.

©
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Aménagement du tronçon sécurisé et paysager Agde-Bessan en 2023.

Une signature sur mesure
pour La Méridienne 
L’Agglo a choisi de réaliser une signalétique 
originale pour la colonne vertébrale de son 
réseau, avec des totems et des panneaux indi-
cateurs en acier corten, afin de mieux se fondre
dans nos magnifiques paysages patrimoniaux
et pour que chaque habitant puisse s’approprier
rapidement ce nouveau lien entre nos com-
munes.
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L’Agglo a consolidé l’offre de services Gigamed Entreprise
avec l’ensemble des partenaires compétents publics et
privés : Ad’Occ, BGE Ouest Hérault, IBOH, CCI 34, CMA

34, ORIFF PLLR, services de l’Etat, Pôle Emploi, Ordre des
avocats, Ordre des experts-comptables, partenaires bancaires
et financiers.
Elle propose, dans des délais courts, d’apporter une réponse
personnalisée en orientant et en facilitant l’accès à l’ensemble
des dispositifs individuels techniques et financiers existants.
Elle va proposer également des ateliers d’information et des
formations dans les communes, en s’appuyant sur son réseau
d’experts.

Cette démarche vise aussi à déployer une véritable stra-
tégie de conquête d’investisseurs et de clientèle dans
nos cœurs de ville. Pour cela, une “cellule commerce”

a été mise en place pour soutenir les professionnels dans
leurs initiatives, avec l’ensemble des partenaires institutionnels
compétents, afin de s’inscrire dans le commerce de demain.
Dans ce cadre, l’Agglo et la ville d’Agde portent un important
projet de redynamisation du commerce du cœur de ville.
Un appel à projet sera lancé sur une douzaine d’échoppes,
courant du mois de juillet. 
Cette première action pilote, inscrite dans son projet de
territoire “Cap sur 2030”, marque la volonté de l’Agglo de
renforcer son intervention en matière immobilière pour péren-
niser, avec l’appui de l’agence d’attractivité Blue Invest, des
offres commerciales durables sur l’ensemble des communes.

L’Agglo souhaite se positionner comme l’interlocuteur de
proximité des entreprises du territoire, réactif et porteur de
solutions dans les différentes phases suivantes : création, re-
prise, développement, gestion des difficultés et transmis-
sion.

Pour répondre aux enjeux liés à l'émergence de nouveaux
modes de consommation, l’Agglo Hérault Méditerranée
accompagne les communes dans la proposition d’une offre
commerciale attractive et équilibrée sur le territoire. 

Gigamed Entreprise

Une offre de services renforcée

Cœurs de villes 

De nouveaux commerces

Cybil LECHIGUERO
Chargée de mission 
Accompagnement et Financement des en-
treprises à la Direction 
du Développement Economique
Tél. 04 99 47 48 84 / 06 65 00 04 33 
Mail : c.lechiguero@agglohm.net

+

Vincent ETIENNE 
Directeur du développement 
économique et de l’innovation
Tél. 04 67 35 33 76 / 06 59 71 38 57 
Mail : v.etienne@agglohm.net

+
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La mission de ces plateformes territoriales vise à
faciliter le déploiement de solutions innovantes,
portées par des start-ups, dans le cadre d’un pro-

gramme de développement “expert” baptisée 
STATION T, au sein de la pépinière Gigamed.
Dans ce cadre les startups vont pouvoir, sur une période
de 18 mois, mener des expérimentations avec les pro-
fessionnels du tourisme pour trouver des  solutions
performantes et innovantes à leurs problématiques et
leurs besoins. Elles vont bénéficier d’un programme
d’accompagnement à haute valeur ajoutée, avec des
consultants qui sont des références dans leur domaine
mais aussi de bureaux ou d’ateliers au sein de Gigamed.

4 premières expérimentations ont été retenues :
nDes solutions technologiques innovantes pour 

optimiser les consommations en eau dans l'hôtellerie
de plein air.

nUne plateforme de recrutement et d’intégration des
travailleurs saisonniers.

nUne application pour renforcer l’expérience client
des plaisanciers et des pratiquants de sports nau-
tiques légers.

nUne solution numérique pour valoriser l’œnotourisme
du territoire et proposer des expériences clients
uniques.

L’objectif est de doter le territoire d’un centre de res-
sources référence, dans le cadre d’un partenariat fort
public/privé, pour mettre en marché des solutions 
innovantes développées par des startups en lien avec
les entreprises du territoire, pour inventer le tourisme
de demain et générer ainsi de nouveaux emplois.

L’Agglo a été sélectionnée comme une des 15 plate-
formes nationales d’appui à l’innovation et à l’expéri-
mentation touristique dans le cadre d’un appel à
manifestation d’intérêt piloté par Atout France.

Économie numérique

Plateforme
d’innovation
touristique
STATION T

Vincent ETIENNE
Directeur du développement 
économique et de l’innovation
Tél. 04 67 35 33 76 / 06 59 71 38 57 
Mail : v.etienne@agglohm.net

+

L’occasion de présenter les différentes initiatives
imaginées par les entrepreneurs eux-mêmes pour
répondre à leurs besoins, faire du business et

rompre l’isolement. La future programmation présen-
tée par les membres du Club s’annonce ainsi complète
avec des Afterworks, Workshops, Mentorat de star-
tups locales, Business Angels, rendez-vous conviviaux
autour du sport et de la culture, et grandes soirées
thématiques. 
Lors de la soirée, Gilles d’Ettore s’est dit très heureux
de la création de ce Club, dans la dynamique de la
création de l’agence d’attractivité Blue : “Je mesure le
chemin parcouru depuis 18 mois. Nous avions à cœur
d’innover en créant une agence commune à deux 
Agglomérations, avec la volonté de peser davantage,
de gagner en visibilité sur le volet économique ; l’ini-
tiative a pris corps et je crois qu’elle est désormais bien
installée. Le nombre de projets d’entreprises en dis-
cussion et le potentiel d’emplois qu’ils représentent
témoignent de la très bonne dynamique de notre ter-
ritoire, de son rayonnement, ce qui est le fruit d’un
long travail et d’une véritable ambition pour le triangle
magique Agde/Sète/Pézenas”.

350 dirigeants étaient réunis le 20 avril dernier pour
participer à la Première du Club des entrepreneurs
Blue Invest in Sète Cap d’Agde Méditerranée. 

Club des Entrepreneurs 

Un premier
rendez-vous

réussi

Les entrepreneurs sont invités à rejoindre la dynamique
en adhérant au club : https://www.investinblue.fr/club/
ou par mail : Contact : leclub@investinblue.fr      
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EMPLOI

Les filières du territoire 
recrutent !

Afin d’accompagner les entreprises dans leur recrutement et de pérenniser
les emplois sur son territoire, l’Agglo Hérault Méditerranée a organisé le 29
mars dernier au Palais des Congrès son forum des emplois. 

Une centaine d’employeurs ont ainsi donné rendez-vous à tous les can-
didats en recherche d’un job pour l’été mais également d’un emploi à
l’année. A l’approche de la saison touristique, les principaux secteurs

d’activités étaient largement représentés : hôtellerie, restauration, hôtellerie
de plein-air, commerce et distribution, loisirs et animation, agriculture,  nau-
tisme, services à la personne, bâtiment-travaux publics…
1 100 postes ont ainsi été proposés sur la journée.

L’avis 
des professionnels
> Pour Jean-Michel Buesa
Président de la commission économique 
de la Fédération Régionale BTP Occitanie 
«Cela fait des années que le secteur
du BTP travaille sur la formation et l’al-
ternance car cela offre de nombreux
débouchés. Nous sommes capables
d’assurer la formation d’un jeune et sa
promotion en interne dans l’entreprise.
De nombreux salariés ont commencé
au bas de l’échelle, nous sommes prêts
à accompagner ces jeunes, parfois
perdus et sans diplôme, à gravir les
échelons pas à pas, jusqu’à devenir
cadres dans une entreprise. Il est im-
portant de rappeler aux jeunes qu’ils
peuvent s’épanouir dans une entreprise”.

> Pour Éric Sidobre
Président des plages du Cap d’Agde
“Aujourd’hui, le cliché qui revient c’est
que nos saisonniers ne travaillent que
deux mois par été. Nous voulons élargir
notre saison estivale. Pour cela, nous
avons besoin de former plus de jeunes
à ces métiers du tourisme, de la res-
tauration. Cette année, nous avons sur
l’ensemble de la station près de 400
postes à proposer du mois de mars
jusqu’à octobre”.

> Pour  Frédéric Puech
Président de la Fédération 
des hôteliers du Cap d’Agde 
“Le forum des emplois est très impor-
tant pour nous. En tant qu’employeur,
c’est un dispositif  qui permet de
répondre en direct aux candidats sur
différentes problématiques liées à leur
emploi : logement, mobilité, santé…
Nous travaillons en équipe avec les
partenaires pour trouver des solutions.”

N’hésitez pas à venir
déposer votre CV
à la Maison du Travail 
Saisonnier, tous les jours
de 13h30 à 17h,
avenue des sergents 
au Cap d’Agde (locaux 
de la Mairie Annexe)  
Tél : 04 67 32 82 80  
accueil.mts@agglohm.net

bON A SAVOIR
Pour les personnes qui n’ont pas pu se
libérer le 29 mars, plus de 400 offres res-
tent à saisir, essentiellement dans les 
métiers du service, de la cuisine, de l’en-
tretien, de la vente de l’animation et de
la surveillance de baignade.
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Située en cœur de ville d’Agde, La Petite Fabrique est 
le nouvel espace convivial dédié à la création d’activités 
sous toutes ses formes.

Promouvoir la formation professionnelle

Faciliter l’usage des nouveaux outils
numériques

Favoriser la découverte des nouvelles
technologies

Accompagner les porteurs de projet

Accueillir les initiatives sur le commerce
du coeur de ville

Proposer des espaces de coworking
adaptés aux nouveaux usages

Quels sont nos objectifs ?

lapetitefabrique-agde.fr

30 Rue Jean Roger à Agde

04 30 23 94 42lapetitefabrique@agglohm.net

COWORKING : 
UN ESPACE 
DE TRAVAIL
CONNECTÉ

DÉCOUVERTE
NUMÉRIQUE ET

FABLAB
RENCONTRES 

POUR LES
ENTREPRISES

CENTRE DE
RESSOURCES

POUR L’EMPLOI
ET L’INSERTION

Découvrez

Toute l’actualité sur : 

La petite fabrique propose un programme complet autour 
de 3 thématiques ainsi qu’un espace de coworking. 
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Circuit court 

Une marque distinctive 
pour la cèbe de Lézignan 

Un nouveau périmètre de production
L’association a la volonté de recruter des producteurs au sein de l’association
et d’augmenter le volume de production avec le renforcement d’une 
démarche qualité. 
Avec ses partenaires, elle a décidé d’étendre son périmètre de production à
63 communes dans un rayon de 26 km autour de Lézignan-la-Cèbe.
Les personnes qui ont des parcelles sur une de ces communes et accès à
l’irrigation peuvent être concernées par ce projet.
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L’ association des producteurs d’oignons
doux de Lézignan en partenariat avec
l’Agglo Hérault Méditerranée, la
Chambre d’agriculture de l’Hérault,
la commune de Lézignan-la-Cèbe et
l’Irqualim Occitanie ont annoncé la
création d’une marque collective : “la
cèbe de Lézignan”.

En cours de validation auprès de
l’organisme de dépôt de marques
l’”INPI”, elle sera officiellement

lancée le 1er juillet prochain lors de la
fête de l’oignon doux à Lézignan-la-
Cèbe.

> Pour Rémi Bouyala 
Vice-président de l’Agglo 
délégué à l’agriculture
et Maire de Lézignan-la-Cèbe 

“Produire et consommer local, c’est
agir pour l’économie du territoire. Je
remercie nos partenaires pour leur
soutien dans le développement de la
production mais également dans le
renforcement de la notoriété de la
cèbe de Lézignan”.

> Pour Didier Galdea
Président de l’association des producteurs
d’oignons doux de Lézignan

“La demande de label d’Indication
Géographique Protégée (IGP) pour la
cèbe était trop complexe en matière
de réglementation. Avec la création
de cette marque, nous souhaitons
maintenir une production d’oignons
doux ancestrale et locale tout en aug-
mentant le potentiel de production et
le nombre de producteurs. Les  agri-
culteurs s’engagent dans une démarche
de qualité et doivent respecter une
charte bien définie”. Visite d’une exploitation de cèbes 

L’annonce de cette
marque collective a été
faite au cours de l’évé-

nement “La cèbe, pour-
quoi pas moi ?”

UNE AGGLO DE PROJETS
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Un guide des producteurs 
en circuit court  

“Goûtez aux
saveurs d’ici”   
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14ème foire de
l’oignon doux
à Lézignan-la-

Cèbe

Rendez-vous le samedi 1er juillet
à partir de 19h sur l’esplanade de
Lézignan-la-Cèbe pour la tradi-
tionnelle foire à l’oignon doux et
des produits du terroir.

Cult ivée depuis des s iècles à 
Lézignan-La-Cèbe, grâce à un 
savoir-faire traditionnel transmis
de générations en générations, la
Cèbe est un oignon unique. Issue
de semences 100% paysannes et
locales, elle est reconnaissable par
sa forme ronde et plate, mais sur-
tout par son goût inégalable, doux
et sucré. Elle sera mise à l’honneur
sous toutes ses formes lors de
cette soirée spéciale.

Une alimentation de proximité et de qualité davantage en adé-
quation avec la demande des habitants, accessible au plus grand
nombre et valorisant les productions et savoir-faire locaux : c’est
possible !

L’Agglo Hérault Méditerranée édite le guide 2023 des pro-
ducteurs en circuit court “Goûtez aux saveurs d’ici” qui recense
60 producteurs de notre territoire, réunis au sein de 8 filières

agroalimentaires distinctes : fruits et légumes, viandes, produits
de la mer, œufs et laitages, épicerie, produits atypiques, boissons
alcoolisées et boissons non alcoolisées.
L’objectif de ce guide est non seulement de promouvoir la diver-
sité et la richesse des produits de notre terroir mais également,
de mieux orienter les consommateurs soucieux d’agir pour une
consommation plus responsable.
Guide disponible dans les bureaux d’information touristique
et téléchargeable sur www.agglo-heraultmediterranee.net

Devenez producteurs
de cèbes à votre tour !

Mail : cebe.lezignan@gmail.com
Tél. 06 72 14 31 96

+

Participez à cette aventure en rejoignant
l’association des producteurs d’oignons
doux de Lézignan. 
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UNE AGGLO DE PROJETS

Ces aménagements permettent de mieux observer les nom-
breuses espèces d’oiseaux, près de 250 au total, qui vivent
dans ce milieu naturel très préservé. Pour rappel, le Bagnas

est un site de migration de valeur internationale avec des espèces
rares telles que le balbuzard pêcheur ou la cigogne noire.

Une nouvelle aire d’observation
Le 1er février dernier, Gilles D’Ettore, Président de l’Agglo Hérault
Méditerranée et Maire d’Agde, Gwendoline Chaudoir, Vice-pré-
sidente de l’Agglo et Maire de Portiragnes, Yves Michel, Maire de
Marseillan, Marie-Christine Fabre de Roussac et Sébastien Frey
conseillers départementaux, les membres de l’ADENA et du
Conservatoire du Littoral ont inauguré la nouvelle aire d’observation
située avant l’entrée de ville de Marseillan.
Cet aménagement va permettre d’accueillir le public librement et
de manière sécurisée au plus près des espaces naturels et de les
sensibiliser à la préservation de la biodiversité.  

Réserve Naturelle du Bagnas 

De nouveaux aménagements
pour faire le plein de nature 

L’Agglo a engagé des travaux de requalification du site de la Réserve Naturelle Nationale du Bagnas à Agde, avec ses
partenaires, le Conservatoire du Littoral, propriétaire du site et l’association ADENA qui en assure la gestion. 
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> Pour Gwendoline Chaudoir
Vice-Présidente de l’Agglo à l’environnement
et Maire de Portiragnes
“Au nom de l’Agglomération Hérault Méditer-
ranée et de son Président, Gilles D’Ettore, je
tiens à remercier l’ensemble des acteurs pour
le travail formidable réalisé sur ce site remar-
quable qu’est la Réserve Naturelle Nationale
du Bagnas. Je souligne qu’il s’agit du plus haut
degré de protection pour un site naturel. Et la
crise sanitaire passée nous a bien prouvé que
les habitants ont besoin de se reconnecter
avec la nature. Quoi de mieux que de valoriser
ce site qui abrite une biodiversité riche qu’il
faut continuer à protéger et à faire découvrir
au grand public en le sensibilisant à travers
les nombreuses animations proposées par
l’ADENA tout au long de l’année”.
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Un observatoire mobile
Pour permettre l’observation des espèces, un observatoire mobile, parfaite-
ment intégré au paysage a été installé. Il peut ainsi être déplacé au grès des
saisons.

Cheminée de Maraval, un observatoire 
remodelé
Sur le site de la cheminée de Maraval, un observatoire aménagé grâce au
remodelage du terrain offre une nouvelle visibilité sur un paysage unique du
vignoble et des étangs.
Petits et grands pourront bientôt observer le site à 360 degrés : d’un côté
les vignes du Domaine de Maraval, de l’autre le Bagnas.

Le montant des travaux d’aménagement d’entrée de site et de la cheminée
de Maraval s’élèvent à 300 855 €HT. Ils sont financés par l’Agglo Hérault 
Méditerranée et Sète Agglopôle Méditerranée (90 855 €) le FEDER (180 000 €),
le Conservatoire du littoral (30 000€). L’ADENA a pris entièrement à sa
charge la création de l’observatoire mobile pour un montant de 30 000€ HT
afin de compléter l’offre d’animation. 

La future Maison du Bagnas
Du côté du domaine du Grand Clavelet, les travaux de la future Maison du
Bagnas ont débuté. La restauration du bâtiment central et les aménagements
de l’espace extérieur vont offrir un lieu d’accueil et de sensibilisation pour le
grand public et les groupes scolaires. La maison valorisera également les es-
paces naturels remarquables de notre territoire afin de proposer une offre
éco-touristique respectueuse de la biodiversité locale.
Les travaux de la Maison du Bagnas et des aménagements extérieurs s’élèvent
à 914 250 €HT. Ils sont financés par l’Agglo Hérault Méditerranée (268 250 €),
l’Etat (310 000 €), le Conservatoire du Littoral (186 000 €), Sète Agglopôle
Méditerranée (60 000 €), la Région Occitanie/Pyrénées Méditerranée (45 000 €)
et le Département de l’Hérault (45 000 €) .
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MAISON DE LA RÉSERVE NATURELLE
DU BAGNAS
Domaine du Grand Clavelet
Route de Sète • 34300 AGDE
Infos & Réservations : 04 67 01 60 23
Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

+

40 ans en 2023 !
Classée Réserve Naturelle Nationale
depuis 1983, cet espace protégé
recense de nombreuses espèces
végétales et animales dans des mi-
lieux naturels variés. En 2023, le
site fête le 40ème anniversaire de
cette distinction et organise tout
au long de l’année, de nombreuses
animations.
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Emballages et papiers

Le tri devient plus simple ! 
Depuis le 1er janvier 2023, le tri est
devenu plus simple : plastique, sachet,
barquette, polystyrène, capsule, petit
métal... Tout peut aller désormais
dans votre bac jaune.

Tous les emballages et papiers se
trient en vrac, sans sac. Ils ne
doivent pas être nettoyés mais

juste vidés. L’objectif de cette mesure
mise en œuvre par le SICTOM Agde
Pézenas est tout d’abord environne-
mentale : en triant mieux, on recycle
davantage ce qui permet de limiter les
pollutions. Cela permet également de
mieux maitriser l’évolution des coûts.

UNE AGGLO DE SERVICES

Où vont les emballages et papiers 
quand ils sont collectés ? 
Ils vont être traités à Saint-Thibéry dans le nouveau centre de tri OEKOTRI
qui est doté de lecteurs optiques. Ce centre de tri dernière génération trai-
tera 30 000 tonnes/an d’emballages de l’Ouest et du Centre Hérault qui 
seront envoyés vers les filières de recyclage. Ce complexe fédère, outre
l’Agglo Hérault Méditerranée, 6 autres collectivités : l’Agglo Béziers-
Méditerranée, Sète Agglopôle Méditerranée, Sud Hérault, Centre Hérault,
la Domitienne et le Grand Orb. 

L’Agglo Hérault Méditerranée est compétente en matière 
de collecte et de traitement des déchets assimilés. 

Elle a confié cette compétence au SICTOM Agde-Pézenas, 
afin d’agir de manière concrète et opérationnelle 

en faveur de la transition écologique sur le territoire.
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Mon bac jaune 
plus grand ! 
Pour accompagner vos bons gestes
de tri, sur simple demande, le SICTOM
vous change  votre bac jaune et
vous en fournit un de plus grande
taille, gratuitement. 

Contact : 04 67 98 45 83 
www.sictom-pezenas-agde.fr 

+
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INTERVIEW

SÉBASTIEN
FREY
Président 
du SICTOM Agde-Pézenas,
Conseiller Départemental,
Adjoint au Maire d’Agde

En quoi le nouveau centre de tri OEKOTRI qui
vient d’être construit à Saint-Thibéry est un outil
moderne au service de la protection de notre envi-
ronnement ? 
Pour répondre au besoin de trier plus et mieux nos 
emballages, notamment les plastiques, OEKOTRI est
équipé de 12 séparateurs optiques. Le tri n’est donc
plus mécanique, c’est-à-dire fait à la main par des
trieurs, mais automatique. Les trieurs, dont tous les em-
plois sont conservés, travaillent désormais dans des
conditions bien meilleures et la capacité de traitement
est beaucoup plus importante : jusqu’à 12 tonnes/heure
en période de pointe ! Le travail des trieurs permettra
d'affiner la qualité des produits. Quant au bâtiment de
5 800 m2, il est implanté au fond de l’ancienne carrière
des Roches Bleues. La réhabilitation de cette friche
industrielle permet de construire un équipement 
moderne sans artificialiser de nouvelles terres. Enfin, la
toiture est équipée d’une centrale photovoltaïque
d’une surface de 1 900 m2  qui
a une production équivalente
à la consommation électrique
de 470 habitants. 
Après VALOHÉ, c’est un élément
structurant de notre politique
de valorisation de notre environnement.

Pourquoi assure-t-il l’autonomie de notre ter-
ritoire ?
Parce qu’il permet de traiter les déchets sur notre 
territoire. Tous les déchets issus de la collecte des bacs
jaunes sont triés à Saint-Thibéry, au cœur de l’Agglo
Hérault Méditerranée. Parallèlement, le tri des déchets
alimentaires est en cours de déploiement avec des 
solutions de proximité, que ce soit en bornes d’apport
ou en compostage. Et les déchets qui n’ont pas pu être
triés sont envoyés à VALOHÉ, notre unité de biostabi-
lisation, implantée à Montblanc. Cette autonomie 
permet de répondre aux enjeux de la loi Anti-Gaspillage
pour l’Économie Circulaire et d’avoir un bilan carbone
limité en raison de la proximité des sites de traitement.

Le coût de la gestion de nos déchets sera donc mieux mai-
trisé ?
Oui. Le Centre de tri est géré par 7 collectivités de l’Ouest et du Cen-
tre Hérault, réunies au sein d’une société publique locale, OEKOMED,
dont la création a été proposée et voulue par le SICTOM Pézenas-
Agde. La construction et l’exploitation d’OEKOTRI ont été confiées
sous forme d’un marché global de performance à URBASER Environ-
nement, ce qui nous permet d’avoir une totale visibilité sur les coûts
de traitement de nos emballages et de nos papiers pendant toute la
durée du marché. Nous avons fait ce choix pour ne pas subir les 
fluctuations de prix d’un prestataire de service et les réévaluations 
annuelles des prix dans un contexte inflationniste.

Cette unité va permettre de valoriser 85 % des déchets
collectés. Vous pouvez nous en dire plus sur la filière de recy-
clage ?
Le centre de tri va traiter l’ensemble des collectes des emballages et
des papiers (les bacs jaunes) des ménages et les cartons des profes-
sionnels déposés en déchèteries. L’objectif est de traiter 30 000

tonnes par an à l’horizon 2030. Ces embal-
lages et ces papiers, une fois triés selon leur
nature, sont mis en balles et envoyés vers les
filières de recyclage. Les usines de recyclages
sont situées en France et en Europe. Grâce
aux nouveaux emballages triés, de nouvelles

filières se créent permettant de les transformer en ressources, confor-
mément au cadre législatif et aux principes de l’économie circulaire.
Par exemple, les pots de yaourt pourront produire de nouveaux em-
ballages.

 Le tri, c’est l’affaire de tous. Allez-vous renforcer les 
mesures de contrôle pour éviter les dépôts sauvages et les inci-
vilités dans les communes ?
Avec les points d’apport volontaires, les déchèteries, les bacs de col-
lecte, nous avons mis en œuvre les moyens pour permettre à chacun
de trier ses déchets. Tout le monde doit être concerné par cet enjeu
et nous devons tous faire un geste pour l’environnement. Nous allons
d’ailleurs aux côtés des Maires et des services de la Gendarmerie, 
accentuer les contrôles pour lutter contre les dépôts sauvages. On
en appelle au civisme de chacun. Il en va de la préservation de la 
qualité de notre cadre de vie sur laquelle repose notamment notre
économie touristique.

“Faites le tri, on s’occupe du reste”

“OEKOTRI vient confirmer notre 
autonomie dans le traitement des déchets 

et l’exemplarité de notre territoire”
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cadre de vie

Une gestion responsable 
des espaces verts

Chaque été, les restrictions d’arrosage sont de plus en plus nombreuses.
En cause, la sécheresse qui engendre un important déficit hydrique de
nos nappes phréatiques. Pour concilier la diminution de la consommation
d’eau d’arrosage avec le maintien d’espaces publics de qualité, l’Agglo a
mis en place depuis une dizaine d’années, de nouvelles pratiques.

Notre Agglo sélectionne des variétés résistantes à la sécheresse, améliore
ses techniques d’arrosage et ses pratiques de culture et développe
systématiquement le paillage minéral ou organique pour limiter l’éva-

UNE AGGLO DE SERVICES

poration de l’eau. Désormais, les
jardins secs composés de plantes
méditerranéennes, de vivaces et de
cactus, sont privilégiés.

Des aménagements
sans arrosage
Le service des espaces verts amé-
nage les nouveaux espaces de ma-
nière à ne plus avoir à arroser les
végétaux durant leur croissance.
L’arrosage se fait uniquement à la
plantation, puis les plantes dont les
essences sont adaptées à nos sols
et climats, s’adaptent. 
Pour retenir l'eau dans le sol et aider
les plantes à mieux résister à la 
sécheresse, l’Agglo a mis en place
des hydro-rétenteurs. Ce dispositif
stocke l’eau et constitue ainsi une
réserve permanente pour la plante
tout en permettant des économies
d’arrosage, notamment en période
de sécheresse.
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INTERVIEW

JEAN AUGÉ
Vice-président 
délégué aux espaces verts 
et à la propreté voirie,  
Maire de Saint-Thibéry

Nous avons connu un été caniculaire avec
des restrictions drastiques en matière d’usage de
l’eau. Avez-vous pris des dispositions particu-
lières ?

Force est de constater que le réchauffement clima-
tique est une réalité dont il convient de mesurer toutes
les conséquences et je ne peux qu’être préoccupé par
cette situation.
Aussi, nous avons pris dès les premières chaleurs des
dispositions immédiates pour limiter la consommation
de l’eau avec une diminution des arrosages systéma-
tiques, la réduction du nombre de jardinières et le 
réaménagement de certains espaces par des plantes
dites méditerranéennes peu gourmandes en eau. 
Concernant le nettoyage de la voirie, nous avons éga-
lement cherché à optimiser nos équipements de lavage
en faisant l’acquisition d’une nouvelle laveuse peu
consommatrice d’eau (15 à 75 litres par minute au lieu
de 500 litres pour l’ancien modèle) en basse pression
dotée de deux pompes à plus faible consommation.
Nous sommes donc gagnant en qualité de lavage, en
efficacité de travail et en coût de fonctionnement.

Face à ces changements climatiques avérés,
toutes saisons, envisagez-vous une évolution des
pratiques de gestion des espaces ?

Nous mettons en œuvre une gestion différenciée des
espaces qui permet de traiter un espace selon ses ca-
ractéristiques, sa fréquentation et ses usages et donc
de définir les moyens humains et techniques qui lui
sont consacrés. 
Nous avons pour compétence “l’entretien de tous les
espaces verts urbains situés sur le territoire intercom-
munal”, “la propreté des voiries urbaines” et “la gestion
du patrimoine arboré”. 

Dans ce cadre, les services compétents analysent l’évolution des
espaces, ils proposent des actions visant à préserver ces lieux de
vie, en intégrant les nouvelles contraintes au regard des change-
ments climatiques.
Pour l’avenir, nous réfléchissons à la mise en place d’un programme
d’actions complémentaires afin d’économiser encore plus d’eau,
voire ne plus en consommer. Il s’agit pour cela d’apporter des mo-
difications dans l’aménagement des espaces publics en concertation
avec les Maires, avec la mise en place de jardins secs méditerra-
néens, la plantation d’espèces végétales à très faible consommation
d’eau, l’emploi de matériaux clairs, l’aménagement d’ilots de frai-
cheur et la désimperméabilisation des sols. 
C’est le sens même du projet de territoire et de notre feuille de
route “Cap sur 2030”.

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’amélioration
des pratiques phytosanitaires et horticoles, pouvez-vous me
citer des exemples d’actions écologiques utiles  ?
Les agents qui œuvrent sur les espaces verts ont progressivement
intégré dans leurs pratiques des techniques alternatives à l’usage
de produits phytosanitaires. Ils compostent des feuilles mortes, ce
qui permet d’utiliser ce terreau lors des plantations. Ils assurent le
broyage de branches lors des chantiers d’élagage afin de pailler
nos espaces verts et effectuent une tonte mulching sur certains 
espaces. Ils privilégient aussi l’éco-pâturage sur les prairies et les
bassins de rétention car ce débroussaillage est très efficace pour
limiter les risques d’incendie. Enfin, une étude est en cours pour la
réutilisation des eaux traitées de la station d’épuration d’Agde, afin
d’arroser certains de nos espaces verts et le stade des champs
blancs.

“Nous réfléchissons à la mise en place 
d’un programme d’actions complémentaires afin 

d’économiser encore plus d’eau“

CAHM38v2-28.qxp_Mise en page 1  28/04/2023  09:22  Page 27



Les médiathèques de l’Agglo

Des lieux de culture pour tous

Les 11 médiathèques de l’Agglo sont des lieux de vie conviviaux où les
générations se croisent, échangent des idées, découvrent de nouveaux 
ouvrages, participent à des rencontres littéraires, profitent d’animations. La
présence d’un personnel qualifié, qui accompagne et conseille les lecteurs
dans leurs recherches, participe également à la bonne ambiance de ces es-
paces où l’on prend plaisir à se retrouver et à se détendre. Un 3ème lieu après
le travail et le foyer !

Abonnez-vous, c’est gratuit ! 

Vous avez envie de franchir le pas ? L’Agglo vous accompagne et vous
propose de bénéficier gratuitement du fonds documentaire des 11
médiathèques *, en adhérant au réseau. Pour cela, présentez-vous à

l’accueil de votre médiathèque avec un justi-
ficatif de domicile de moins de 3 mois, une
pièce d’identité et une autorisation parentale
pour les jeunes de moins de 16 ans. La carte
est gratuite, alors n’attendez plus pour faire
le plein de culture ! 

UNE AGGLO DE SERVICES
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Comment
reserver ?

vLes abonnés peuvent bien sûr se
rendre dans l’une des 11 média-
thèques du réseau pour choisir
leur document parmi les 90 000
références disponibles : livres, CD,
DVD, presse, jeux de société.

vElles peuvent aussi réserver en
ligne sur le nouveau site des 
médiathèques ! D’un design plus
contemporain,  i l  permet une
connexion simplifiée pour consulter
le catalogue du réseau, réserver
son ouvrage, connaitre les dates
de retour, donner des apprécia-
tions sur les livres mais aussi pour
s’inscrire aux différentes anima-
tions proposées.

vGrâce à la navette, votre document
vous est alors porté dans la mé-
diathèque de votre choix dans les
meilleurs délais, plus besoin de se
déplacer. C’est aussi cela, la force
du réseau, une médiathèque qui
vient à vous !

Plus d’infos : 
http://mediatheque.cahm.net

* Pézenas, Adissan, Aumes, Caux, Cazouls-d’Hérault,
Lézignan-la-Cèbe, Montagnac, Nizas, Pinet, 
Pomérols et Saint-Thibéry
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Des initiatives originales
> Un partenariat avec les EHPAD
Le réseau des médiathèques a développé un partenariat inédit avec les
EHPAD de Bessan et de Saint-Thibéry pour permettre à nos aînés de profiter
d’une offre de livres et de jeux. Les livres sont adaptés aux personnes souf-
frant de déficiences visuelles, et disposent de gros caractères pour faciliter
la lecture.  
Les jeux de société ont pour but de stimuler la mémoire, la parole ou même
encore la motricité.
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> Une grainothèque
La médiathèque Edmond Charlot à 
Pézenas a installé une grainothèque en
accès libre. Gratuite et facile à utiliser,
elle permet à tous les abonnés de déposer
des semences de plantes potagères  ou
de fleurs et de prendre les graines qui les
intéressent. Sachez-le, de nombreuses
graines de variétés anciennes de tomates
sont disponibles !
Une seconde grainothèque est déplacée
tous les mois dans les 10 autres média-
thèques du réseau pour permettre à l’en-
semble des habitants de profiter de ce
dispositif pédagogique.

> Des animations
avec les scolaires
Les médiathèques accueillent les publics
scolaires, de la maternelle au CM2. L’ob-
jectif est de sensibiliser les plus jeunes à
la lecture, en leur lisant des histoires ou
en leur proposant des livres en prêt. Les
bibliothécaires conseillent aussi les ensei-
gnants selon les programmes pédago-
giques, en proposant des ouvrages
adaptés aux thématiques sur lesquelles
ils travaillent. 

> Des rencontres 
et des apéros littéraires
La médiathèque de Pézenas redevient le
lieu de rencontre des amoureux de la 
littérature et organise régulièrement le
mercredi dès 18h, “les apéros littéraires”.
Il s’agit d’instaurer un rendez-vous où on
parle de livres, de coups de cœur. Pour
donner à voir et à entendre les différents
acteurs, la médiathèque invite à tour de
rôle auteur, éditeur, illustrateur, directeur
de maison d’édition. Dès la rentrée pro-
chaine, ces rencontres seront ponctuelle-
ment délocalisées dans les différentes
communes du réseau.

A  la recherche
d’idees 

de sorties ?
L’Agglo vous propose l’agenda 
des animations et spectacles 

à venir dans chacune de 
ses 11 médiathèques.

L’occasion de découvrir et de 
sélectionner tous les rendez-vous 

à ne pas manquer d’ici le mois
d’août prochain.

Pour l’obtenir, rendez-vous dans
l’une des médiathèques du réseau,
ou bien téléchargez-le sur le site

des médiathèques.

http://mediatheque.cahm.net

Médiathèque Edmond Charlot
4 Place Frédéric Mistral à Pézenas
Tél. : 04 67 98 92 98

+
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Permis de louer

L’Agglo s’engage pour mieux
contrôler la qualité 

des logements en location
En vue de lutter contre l’habitat in-
digne et les marchands de sommeil, le
Programme Local de l’Habitat Inter-
communal 2021-2026 met en place le
permis de louer qui a pour but d’évi-
ter la mise en location de logements
qui portent atteinte à la sécurité des
occupants et à la sécurité publique.

UNE AGGLO DE SERVICES

Obligatoire et gratuite

Les propriétaires bailleurs des 
périmètres concernés doivent
obtenir une autorisation de la

communauté d’Agglomération préala-
blement à toute nouvelle mise en
location de leur bien (pour toute pre-
mière mise en location ou lors d’un
changement de locataire). 
Cette autorisation concerne les com-
munes d’Agde, Bessan, Florensac,
Montagnac, Pézenas, Saint-Thibéry et
Vias.

Ce nouvel outil protège les locataires, qui sont rassurés que la collectivité
ait contrôlé la décence de leur futur logement. Il bénéficie également aux
bailleurs, soucieux de la qualité de leurs biens car ce permis qui leur est octroyé
rend leur logement plus visible et davantage attractif. A cet effet, l’Agglo
vient de créer un logo dédié au permis de louer que chaque bailleur pourra
apposer sur son annonce une fois l’autorisation de mise en location décernée.

Des cœurs de ville attractifs
Enfin, les Maires de l’Agglo voient dans cet outil un levier
supplémentaire pour la redynamisation de nos cœurs de
villes et villages, car cela devrait permettre de démultiplier
l’attractivité de nos centres historiques dans lesquels les
bailleurs verront leurs efforts de rénovation récompensés
par l’arrivée de nouvelles familles.

Vous souhaitez savoir si votre logement 
est ou sera concerné par le permis de louer ? 

Service habitat au 04 99 47 48 79
permisdelouer@agglohm.net
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restauration

Le petit patrimoine en lumière

CASTELNAU-
DE-GUERS

> Le monument aux morts    
Le monument aux morts daté de 1924
est situé sur l’avenue de Pézenas, au
pied de l’ancienne Mairie. Entièrement
restauré, il valorise le travail de Jean
Magrou dont les sculptures sont aussi
visibles à Nézignan-l'Évêque et à Nizas.

BESSAN
> Tableau de Saint-Vincent 

de Paul du 19ème siècle     
Ce tableau, exposé dans la sacristie de
l’église de Bessan, représente le por-
trait en pied de Saint-Vincent de Paul,
portant un bébé dans ses bras et trou-
vant au sol un enfant abandonné. 
Très endommagé, il a été entiérement
restauré à partir de procédés de net-
toyage éco-responsables.

UNE AGGLO DE SERVICES

Dans le but de préserver et de valoriser le petit patrimoine de nos villes et villages qui ne bénéficie d’aucune mesure
de protection au titre des Monuments Historiques, l’Agglo Hérault Méditerranée soutient financièrement les com-
munes dans leurs démarches. 

Elle subventionne chaque projet à hauteur de 50% du montant des travaux avec une aide plafonnée à 5000€ ou à
10 000€ à titre exceptionnel. Cette aide permet la restauration de petits édifices tels que les monuments aux
morts, les fontaines, les croix, les portails ou les vitraux d’édifices religieux. Les travaux sont réalisés dans les

règles de l’art : on ne rénove pas, on restaure à l’identique ou du moins au plus près, en respectant l’identité des 
édifices et les matériaux utilisés. 
Retour en images sur les dernières opérations de restauration :
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MONTAGNAC 
> Les fonts baptismaux 

du 19ème siècle et leur socle   
Ces fonts baptismaux de style néo-
gothique ont fait leur retour à l’église
Saint-André. Le travail de restauration
a consisté principalement à jointer les
parties désolidarisées de l'ensemble
de l’ouvrage.

PINET
> Restauration des 5 vitraux

du chœur de l’église 
Saint-Siméon le Stylite

Les premiers vitraux restaurés ont été
déposés dans le chœur de l’église.
Une cagnotte en ligne a été lancée pour
financer la restauration de l’ensemble
des vitraux.
https://www.fondation-patrimoine.org/les-
projets/eglise-saint-simeon-le-stilite

SAINT-THIBERY
> Chapier du 17ème siècle 

et ses chapes
La sacristie de l’abbatiale de St-Thibéry
abrite un chapier remarquable caracté-
risé par quatre plateaux tournants 
permettant de conserver les vêtements
liturgiques. Ce meuble vient de faire
l’objet d’un important travail de restau-
ration. Il abrite désormais près d’une
quinzaine de chapes qui ont fait, elles
aussi, l’objet d’une conservation pré-
ventive.

VIAS
> Tableau du 19ème

siècle représentant 
Saint-Jean Le Baptiste

Après avoir restauré l’harmonium de
l’église Saint-Jean-Baptiste en 2018,
c’est aujourd’hui un tableau du  19ème

siècle exposé dans l’édifice religieux qui
va faire l’objet de tous les soins. Il s’agit
de l’huile sur toile “Saint-Jean le Bap-
tiste”. Le tableau sera de retour dans
l’église d’ici la fin d’année 2023.

Les prochains projets de restauration :
> La chapelle St-Roch à Tourbes
> La toiture de l’église de la Nativité de St Jean-Baptiste à Florensac
> Les 2 autels de l’église de Nizas
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